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DISCLAIMER

Reclaim Finance estime que les informations 
communiquées proviennent de sources fiables et a 

fait tous les efforts nécessaires pour garantir que les 
informations soient correctes et que l’analyse des 

données soit solide. Cependant, Reclaim Finance ne 
garantit pas l’exactitude, l’exhaustivité ou la véracité 
de ces informations ou analyses, et, en tout état de 

cause, décline toute responsabilité quant à l’utilisation 
de telles informations ou analyses par des tiers.  

Vous pouvez nous contacter à  
research@reclaimfinance.com si vous pensez que nos 
données contiennent des inexactitudes. Nous ferons 

tous les efforts nécessaires pour les corriger.  

Les informations contenues ici ne sont pas destinées 
à fournir, et ne constituent pas, des conseils 

financiers ou d’investissement, et nous déclinons 
toute responsabilité découlant de l’utilisation de nos 

communications et de leur contenu à cet égard. 
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Le changement climatique accroît la fréquence et l’intensité des événe-
ments climatiques extrêmes. Cette dynamique, conjuguée à l’inflation et 
à l’urbanisation en zones à risque, entraîne une augmentation continue de 
la sinistralité due aux catastrophes naturelles en France et dans le monde. 
En 2025, les pertes économiques causées par ces évènements ont atteint  
277 milliards de dollars, dont plus de la moitié n’était pas assurée1. 

En France, les dommages liés aux catastrophes naturelles (sécheresses, 
inondations et tempêtes) se sont élevés à plus de 74 milliards d’euros 
entre 1989 et 2019, et la facture pourrait encore doubler d’ici à 20502.  

Ces pertes ne constituent toutefois que la part assurée des dommages 
liés aux événements climatiques extrêmes. En France, entre 2015 et 
2024, 46 % des dommages totaux sont restés non assurés3, soit environ  
16 milliards d’euros4. Ces dommages se retrouvent alors pris en charge 
par les sinistrés (particuliers, entreprises et collectivités territoriales) et 
les finances publiques.  

Depuis 1982, les catastrophes naturelles sont couvertes en France à tra-
vers un partenariat public‑privé entre un réassureur public, la Caisse Cen-
trale de Réassurance (CCR), et les assureurs couvrant les dommages aux 
biens sur le marché français. Aussi appelé régime « Cat-Nat », ce partena-
riat repose sur le principe de solidarité nationale et sur la participation de 
différents acteurs clés : les assurés, les assureurs, le réassureur public et 
l’État. Ce régime doit garantir une participation équilibrée de ces acteurs, 
proportionnée à la capacité financière de chacun d’entre eux.  

Cet équilibre est menacé par l’augmentation de l’intensité et de la fré-
quence des catastrophes naturelles. En effet, face à cette intensification, 
la CCR absorbe une part croissante des sinistres de catastrophes natu-
relles (52 % en moyenne, 60 % en 2024)5. Entre 2015 et 2024, son acti-
vité de réassurance des catastrophes naturelles lui a fait perdre plus de 
trois milliards d’euros, réduisant ses réserves de moitié6. Ces difficultés 
financières augmentent la probabilité d’intervention de l’État, garant du 
régime Cat-Nat en dernier ressort.  

L’absorption d’une part importante des sinistres « Cat-Nat » par la CCR 
ne semble cependant pas bénéficier aux assurés, faisant face à des diffi-
cultés d’assurance croissantes et une augmentation continue du prix de 
leurs contrats7.  

Les collectivités territoriales sont les premières touchées par ces difficul-
tés et se retrouvent confrontées au désengagement progressif des assu-
reurs, en particulier dans les zones fortement exposées (e.g. territoires 
d’outre-mer ou Hauts-de-France). Les difficultés d’assurance voire l’inca-
pacité de certaines collectivités territoriales à s’assurer amènent de plus 
en plus d’élus à se mobiliser pour exiger des solutions à cette crise8.  

Si l’État a lancé des premières initiatives pour répondre aux inquiétudes 
de nombreux élus locaux, celles-ci n’apportent pas les ressources finan-
cières supplémentaires nécessaires à la réparation des dommages mais 
également à la prévention des risques naturels en France. S’ajoutant au 
coût de la sinistralité climatique qui pourrait doubler d’ici 2050, les inves-
tissements nécessaires dans la prévention des risques naturels sont esti-
més à au moins 1,8 milliard d’euros supplémentaires par an9. 

Les besoins financiers liés à la réparation des dommages et à la préven-
tion des risques naturels sont considérables. Les citoyens (en tant qu’as-
surés et contribuables), les collectivités territoriales ainsi que la CCR ne 
pourront continuer de supporter seuls les efforts financiers supplémen-
taires nécessaires pour préserver l’équilibre du régime Cat-Nat ainsi que 
l’assurabilité des risques climatiques en France. 

Le régime Cat-Nat repose sur une participation financière proportionnée 
à la capacité de chaque acteur, ainsi Reclaim Finance a souhaité analyser 
l’impact des événements climatiques extrêmes sur la santé financière de 
dix des plus grands assureurs et réassureurs européens, dont certains 
sont présents sur le marché français. Cette analyse s’intéresse particuliè-
rement à la performance de leurs activités de souscription dites « non-vie »  
ou « dommages aux biens » à l’échelle de leur groupe et de leur branche 
française lorsque cela est applicable.  

Les assureurs et réassureurs analysés sont : AXA (FR), Allianz (DE), Gene-
rali (IT), Zurich Insurance (CH), Hannover Re (DE), Lloyd’s of London (EN), 
Mapfre (ES), Munich Re (DE), SCOR (FR), Swiss Re (CH). 

Les résultats de cette étude révèlent un contraste saisissant : malgré 
l’augmentation continue des dommages liés aux évènements clima-
tiques extrêmes dans le monde, les acteurs cotés étudiés affichent une 
santé financière record.  
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La seule branche dommages aux biens des 10 grands assureurs et réassureurs 
étudiés leur a permis de dégager en moyenne un résultat technique total de 
plus de 8 milliards d’euros depuis 2020 (€2025).  

Leur résultat net cumulé a augmenté de 60 % en 2024 par rapport à 2010, soit 
405 milliards d’euros de bénéfices sur une période de quinze ans (hors correc-
tion de l’inflation). Une santé financière principalement mise au service de leurs 
actionnaires.  

Des assureurs comme AXA10, Allianz11 ou Zurich Insurance12 versent aujourd’hui 
75 % de leur résultat net à leurs actionnaires sous forme de dividendes et ra-
chat d’actions. À l’échelle plus large de l’échantillon étudié, pas moins de 22 
milliards d’euros de dividendes ont été versés pour la seule année 2024 soit un 
doublement des dividendes par rapport à 201013. 

Cette tendance s’observe également en France. Les grands assureurs pré-
sents sur le marché français comme AXA, Allianz et Generali dégagent des 
bénéfices importants sur leur branche française d’assurance dommages aux 
biens, avec plus de 800 millions d’euros en 2024 malgré l’intensification des 
évènements climatiques extrêmes.  

De tels résultats interrogent sur le juste partage de la facture climatique au ni-
veau français et international alors que les événements climatiques extrêmes 
n’ont jamais causé autant de dommages.  

En France, les assureurs portent une responsabilité 
particulière dans la protection de l’assurabilité en tant 
qu’acteurs clés du régime Cat-Nat. Face aux difficultés 
financières actuelles du réassureur public et l’augmentation 
à venir des dommages climatiques, faire l’impasse sur une 
révision du partage de l’effort financier entre tous les acteurs 
du régime, dont les grands assureurs, serait une erreur.  

Afin de mieux protéger les citoyens français et dans 
un souci de justice sociale, Reclaim Finance appelle les 
pouvoirs publics à mobiliser davantage les assureurs et 
réassureurs cotés pour la prévention des catastrophes 
naturelles et la réparation des dommages climatiques. 

98 9
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Pour la première fois, Reclaim Finance réalise une analyse des résul-
tats financiers d’un échantillon de compagnies cotées d’assurance et 
de réassurance en Europe. Cette analyse s’intéresse particulièrement 
à la performance de leurs activités de souscription dites « non-vie » ou 
« dommages » à l’échelle de leur groupe et de leur branche française 
lorsque cela est applicable.   

Cet échantillon est représentatif du marché de l’assurance et de la réas-
surance Non-Vie international : les quatre réassureurs cotés étudiés 
représentent plus de 25 % du chiffre d’affaires mondial en réassurance 
Non-Vie14. Plus particulièrement en France, AXA, Allianz et Generali 
cumulent 20,5 % des parts de marché de l’assurance habitation15. 

Liste des compagnies d’assurance et de réassurance cotées étudiées :

•	 AXA – dont AXA France IARD 

•	 Allianz – dont Allianz France IARD 

•	 Generali – dont Generali France IARD 

•	 Zurich Insurance 

•	 Lloyd’s of London* 

•	 Mapfre 

•	 SCOR 

•	 Munich Re 

•	 Swiss Re 

•	 Hannover Re 

*Contrairement au reste de l’échantillon, Lloyd’s of London n’est pas une compagnie 
d’assurance mais un marché d’assurance et de réassurance. En tant que premier 
marché de l’assurance au monde, Reclaim Finance a choisi d’intégrer Lloyd’s of 
London à l’échantillon dans la catégorie « Assureurs » (70 % de primes collectées 
par ce marché sont issues de contrats d’assurance16). Lloyd’s of London n’est pas 
coté sur les marchés financiers et n’est pas pris en compte dans l’analyse des divi-
dendes des acteurs de l’échantillon.
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Reclaim Finance s’est appuyée sur des données financières issues 
du terminal Bloomberg pour réaliser ses analyses. Des données 
supplémentaires ont été collectées et agrégées à partir des rapports 
financiers annuels de certains assureurs et réassureurs. Les données 
ont été collectées entre décembre 2025 et février 2026. 

Indicateurs étudiés : 

•	 Ratio combiné Non-Vie 

•	 Résultat net 

•	 Résultat technique Non-Vie 

•	 Dividendes 

•	 Taux de distribution des dividendes 

•	 Ratio de solvabilité SII 

Sauf mention contraire, les chiffres présentés sont agrégés au niveau 
du groupe.  

Particularité des branches IARD (France) des assureurs cotés étudiés 

Reclaim Finance a analysé les branches IARD de trois assureurs 
cotés présents sur le marché en France : AXA, Allianz et Generali. Les 
chiffres sont présentés dans le rapport comme ceux de leur branche « 
dommages aux biens » prenant en compte les sous-branches suivantes : 
 
AXA IARD France  

•	 Multirisques dommages aux biens ; 

•	 Automobile particuliers et entreprises ; 

•	 Responsabilité civile non automobile ; 

•	 Construction. 

Allianz IARD France (hors santé) 

•	 Multirisques dommages aux biens ; 

•	 Automobile ; 

•	 Responsabilité civile automobile et non automobile. 

Generali IARD France  

•	 Multirisques dommages aux biens ; 

•	 Responsabilité civile automobile et non automobile ; 

•	 Automobile et véhicules à moteur ; 

•	 Protection juridique ; 

•	 Pertes pécuniaires diverses ; 

•	 Assistance ; 

•	 Accidents et maladie ; 

•	 Marchandises transportées. 

Prise en compte de l’inflation 

L’ensemble des résultats financiers sont présentés en euros constants 
2025. 

Les valeurs des indices de référence utilisés sont issues du terminal 
Bloomberg : 

•	 « Eurozone Flash Harmonised Index of Consumer Prices (HCIP) » 
publié par Eurostat.  

•	 « UK Consumer Price Inflation EU Harmonized » publié par le UK 
Office for National Statistics. 

•	 « US Consumer Price Inflation for All Urban Consumers » publié 
par le Bureau of Labor Statistics des États-Unis. 

Les taux d’inflation publiés au 31 décembre de chaque année entre 2003 
et 2024 ont été extraits par Reclaim Finance pour chacun de ces indices, 
ainsi que le dernier taux disponible pour l’année 2025 (9 décembre 2025).  

Les indicateurs financiers ont été ajustés en appliquant les taux 
d’inflation cumulés entre l’année t+1 et 2025, afin d’exprimer les 
données en valeur réelle à décembre 2025. 

La prise en compte de l’inflation permet à Reclaim Finance d’adopter une 
approche conservatrice dans la présentation de certains résultats de 
l’analyse. À l’inverse, elle représente une hypothèse non-conservatrice 
pour présenter une somme agrégée sur plusieurs années. 

Pour les données initialement exprimées en USD (Swiss Re, Zurich 
Insurance) ou en GBP (Lloyd’s of London), une conversion en euros a 
été effectuée en appliquant un taux de change unique USD/EUR ou 
GBP/EUR en vigueur au 1er décembre 2025.  

12 13
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(Ré)assureur : terme employé pour définir conjointement les compagnies d’assurance et de réassurance. 

(Ré)assurance « dommages aux biens » : aussi appelée (ré)assurance non-vie, composée principalement 
des branches dommages aux biens, mais aussi de la responsabilité civile ou professionnelle. Le terme de 
(ré)assurance « dommages aux biens » sera utilisé dans ce rapport. 

Catastrophes naturelles : ce terme fait référence aux différents périls couverts en France par le régime 
d’indemnisation des catastrophes naturelles, dit régime Cat-Nat : 

•	 Les inondations ; 

•	 Les submersions marines ; 

•	 Les raz-de-marée, les tsunamis ; 

•	 Les épisodes de sécheresse-réhydratation des sols argileux (« retrait-gonflement des  
argiles ») ; 

•	 Les mouvements de terrain ; 

•	 Les avalanches ; 

•	 Les séismes ; 

•	 Les coulées de boue ; 

•	 Les cyclones ou les ouragans. 

Résultat net : également appelé bénéfice net, il correspond au résultat après déduction de l’ensemble 
des charges d’exploitation, impôts, intérêts et autres dépenses. 

Résultat technique : il mesure la rentabilité d’une compagnie de (ré)assurance uniquement sur ses acti-
vités de souscription (hors investissements).  

Ratio de solvabilité : indicateur prudentiel qui mesure la capacité d’un (ré)assureur à faire face à ses en-
gagements en cas de choc financier. Il correspond au rapport entre ses fonds propres éligibles et le capi-
tal de solvabilité requis (SCR), c’est-à-dire le niveau de capital réglementaire nécessaire pour couvrir les 
risques sur un horizon d’un an. Un ratio supérieur à 100 % signifie que l’assureur respecte les exigences 
réglementaires fixées par la Commission européenne et dispose d’une marge de sécurité. 

Ratio combiné : mesure le rapport entre, d’une part, le montant des indemnisations et des frais de fonc-
tionnement du (ré)assureur et, d’autre part, les primes collectées. Plus ce ratio est bas et inférieur à 100 
%, plus l’activité de (ré)assurance « dommages aux biens » est rentable. 
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N En juin 2025, le Haut-commissariat à la stratégie et 
au plan (HCSP) s’est intéressé pour la première fois à 
l’assurance des risques climatiques en France17. Face 
aux difficultés d’assurance croissantes des territoires 
les plus exposés et compte tenu de l’intensification 
des effets du changement climatique, le Haut-com-
missariat a notamment remis en question le modèle 
actuel d’assurance des catastrophes naturelles.  

En effet, le changement climatique entraîne une 
hausse considérable de la fréquence et de l’intensi-
té des évènements climatiques extrêmes18 (e.g. va-
gues de chaleur, inondations, ouragans). Cette ten-
dance, combinée à l’inflation et à l’urbanisation dans 
les zones à risque, alourdit chaque année la facture 
climatique. En 2025, pour la sixième année consécu-
tive19, les pertes économiques assurées dues à ces 
évènements ont dépassé 100 milliards de dollars 
à l’échelle mondiale. Franchir ce seuil est devenu la 
nouvelle norme pour le secteur assurantiel, alors qu’il 
n’avait été atteint que trois fois entre 1995 et 201920.  

En France, les coûts économiques totaux (assurés et 
non assurés) de la sécheresse et des inondations ont 
atteint 10,1 milliards d’euros pour le seul été 202521. 

En l’absence d’une prise en charge systématique des 
dommages climatiques à travers une couverture 
d’assurance exhaustive, les populations sinistrées 
ne disposent pas des moyens financiers nécessaires 
pour reconstruire seules ce qui a été détruit. C’est 
précisément pour répondre à ce défi qu’est né en 
1982 le régime français d’indemnisation des catas-
trophes naturelles – dit régime Cat-Nat – fondé sur 
les principes de solidarité nationale, de responsabili-
té et d’équité22.  

Ce dispositif ne permet pourtant pas de couvrir l’inté-
gralité des pertes liées aux évènements climatiques 
extrêmes en France. Entre 2015 et 2024, 46 % des 

dommages liés à ces évènements n’ont pas été as-
surés23, un niveau proche de la moyenne mondiale 
(52 % en 202524). Sur cette période, 16 milliards d’eu-
ros supplémentaires auraient ainsi été nécessaires 
en France pour indemniser l’ensemble des pertes cli-
matiques25, supportées en majeure partie par les par-
ticuliers et les collectivités territoriales sinistrés. 

Au-delà des coûts liés à la réparation, d’importants 
besoins financiers additionnels seront nécessaires 
pour mettre en place des mesures de prévention am-
bitieuses et limiter les risques dans le futur. Le dernier 
rapport du HCSP estime les besoins annuels supplé-
mentaires pour la prévention individuelle et collec-
tive entre 480 millions et 1,8 milliard d’euros selon les 
risques pris en compte26.  

Dans un contexte marqué par l’austérité budgétaire, 
la question du financement de la réparation des 
dommages et de la prévention des risques naturels 
s’impose. Des réflexions sont d’ailleurs déjà enga-
gées sur le plan réglementaire. Elles visent à mobili-
ser des capitaux additionnels tout en interrogeant la 
répartition de l’effort entre les différentes parties pre-
nantes. Cet effort financier supplémentaire ne pourra 
être supporté uniquement par les citoyens (assurés 
et contribuables) et les finances publiques.  

Une meilleure répartition de l’effort financier entre les 
assurés, les assureurs, la CCR et les pouvoirs publics 
apparaît ainsi indispensable pour protéger le régime 
Cat-Nat et l’assurabilité en France. Ce rapport en-
tend contribuer à ces réflexions en examinant plus 
particulièrement la capacité des assureurs et réas-
sureurs cotés à être davantage mobilisés pour le fi-
nancement de la réparation des dommages et de la 
prévention des risques naturels. 

Inondation à Saint Léonard de Noblat 
(Limousin)

REPENSER LE PARTAGE DE L’EFFORT FINANCIER POUR PRÉVENIR LA CRISE D’ASSURABILITÉ
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CHANGEMENT CLIMATIQUE :  
LE SYSTÈME ASSURANTIEL 
FRANÇAIS SOUS TENSION
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D’après les prévisions, la sinistralité causée par les évène-
ments climatiques extrêmes en France pourrait doubler 
d’ici à 2050. Les coûts cumulés des catastrophes natu-
relles et des tempêtes sur la période 2020-2050 attein-
draient alors plus de 160 milliards d’euros27. 

Les particuliers, les collectivités territoriales et le réassu-
reur public (CCR) sont pourtant déjà en difficulté face aux 
coûts des catastrophes naturelles. 

Sans révision du partage de l’effort financier au sein du 
régime Cat-Nat, une crise de l’assurabilité menace le ter-
ritoire français.
 
Prenant en charge une part croissante des indemnisations 
de catastrophes naturelles (52 % en moyenne, 60 % en 
2024)28, la CCR a vu ses réserves divisées par deux entre 
2015 et 202429. Cette diminution fait peser un risque sur 
l’État, réassureur de la CCR en dernier recours. 

Les assurés subissent de leur côté une hausse continue 
des tarifs sur leurs contrats d’assurance, notamment en 
assurance habitation. En plus du durcissement des condi-
tions (e.g. augmentation des primes et/ou des franchises), 
certains assureurs se retirent progressivement du mar-
ché de l’assurance des collectivités territoriales : à titre 
d’exemple, AXA a par exemple décidé de ne pas assurer 
les communes aux Antilles30.  

L’augmentation des tarifs d’assurance, les choix de cer-
tains assureurs visant à se retirer des territoires les plus 
exposés aux événements climatiques extrêmes et les dif-
ficultés financières de la CCR sont autant de facteurs par-
ticipant à l’émergence d’une crise d’assurabilité en France.  

21
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A. LE RÉGIME CAT-NAT,  
UNE PARTICULARITÉ 
FRANÇAISE   

Depuis 1982, la France s’appuie sur 
un partenariat public‑privé entre un 
réassureur public, la Caisse Cen-
trale de Réassurance (CCR), et les 
assureurs « dommages aux biens »  
pour couvrir les pertes causées par 
les catastrophes naturelles31 (e.g. 
inondations ou épisodes de re-
trait-gonflement des argiles). Ces 
derniers sont des acteurs privés, 
présents sur le marché français de 
l’assurance des dommages aux 
biens (contrats multirisque habita-
tion et auto, pour les particuliers 
et les professionnels). À partir de 
cette date, le régime Cat-Nat a ré-
pondu à une carence de couverture 
des risques naturels jusqu’alors peu 
assurés32. 

Le régime repose sur le principe 
de solidarité, qui se traduit par une 
extension obligatoire de garantie 
sur tous les contrats dommages 
aux biens33 à un taux unique pour 
tous les assurés peu importe le ni-
veau de risques. Malgré l’extension 
obligatoire de garantie, la pénétra-
tion de la garantie Cat-Nat sur le 
marché français reste hétérogène :  
99 % en France métropolitaine 
contre 52 % seulement dans les 
territoires d’outre-mer34.  

Au sein du régime Cat-Nat, la CCR 
occupe une position centrale entre 
les assureurs et l’État : le réassu-
reur public absorbe une partie des 
sinistres liés aux catastrophes na-
turelles, ce qui limite l’exposition 
des assureurs à ces évènements 
et permet à l’État de n’intervenir 
qu’en dernier recours.  

Le financement du régime repose 
sur les particuliers, professionnels 
et collectivités, qui versent aux as-
sureurs une prime supplémentaire 
à leur contrat initial dite « surprime 
Cat-Nat » (20 % sur les contrats ha-
bitation et 9 % sur les contrats auto 
depuis 202535). La majeure partie36 
de la surprime est collectée par les 
assureurs, qui sont responsables de 
la gestion des contrats. Ils se réas-
surent ensuite auprès de la CCR à 
travers deux mécanismes de cou-
verture distincts37 : 

•	 Une réassurance proportion-
nelle en quote-part à 50 % avec 
un système de commissions38. 
L’assureur paie une prime à la 
CCR (50 % des surprimes Cat-
Nat collectées), en échange 
celle-ci couvrira 50 % des in-
demnisations dues par les as-
sureurs.  

•	 Une couverture en excédent de 
perte annuelle illimitée (stop-
loss). L’assureur paie une prime 
à la CCR (une part de la surprime 
collectée) en échange d’une 
protection illimitée au-delà d’un 
certain seuil. 

Enfin, la CCR peut faire appel à l’État 
en cas d’urgence, une garantie acti-
vable uniquement lorsque la sinis-
tralité annuelle à sa charge dépasse 
90 % de ses réserves39. En échange 
de cette garantie publique, la CCR 
verse à l’État 10,8 % des primes 
Cat-Nat qu’elle collecte40. Depuis la 
création du régime, la garantie de 
l’État n’a été sollicitée qu’une seule 
fois, lors des tempêtes Lothar et 
Martin survenues à la fin de l’année 
1999.  

Malgré ce partage du risque, l’in-
tensification des catastrophes na-
turelles met sous tension le régime 
Cat-Nat. Selon France Assureurs, la 
sinistralité climatique pourrait at-
teindre plus de 140 milliards d’euros 
entre 2020 et 205041, soit le double 
de la sinistralité constatée sur la pé-
riode 1989-2019. 

Plusieurs facteurs sont respon-
sables de cette augmentation : le 
changement climatique, l’inflation 
(e.g. valeur des biens assurés et 
coûts liés à la réparation, etc.) mais 
aussi l’urbanisation dans les zones 
à risque.  

Pour renforcer le régime Cat-
Nat, mieux protéger les Français 
face aux risques climatiques en 
constante augmentation et évi-
ter une intervention coûteuse de 
l’État, il devient nécessaire d’aug-
menter les ressources de la CCR. 

Crue à Verdun-sur-le-doubs (Saône)
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B. LA CCR, UN ACTEUR 
FRAGILISÉ  

Le partenariat public-privé au cœur 
du régime Cat-Nat met théorique-
ment à contribution chaque par-
tie prenante à hauteur de ses res-
sources. 

En 2024, la CCR a pris en charge 
60 % des sinistres Cat-Nat43, une 
part en constante augmentation 
depuis de nombreuses années44. 
Cette progression s’explique par 
l’intensification des catastrophes 
naturelles, la CCR étant forcée d’in-
tervenir plus fréquemment au titre 
de la couverture stop-loss proté-
geant les assureurs au-delà d’un 
certain niveau. À l’inverse donc, les 
assureurs qui participent au régime 
Cat-Nat prennent en charge une 
part de plus en plus faible de ces 
dommages, malgré leur capacité fi-
nancière en constante progression 
(cf. Partie 2).  

Depuis 2015, les primes collectées 
par la CCR auprès des assureurs au 
titre du régime Cat-Nat sont infé-
rieures aux coûts qu’elle supporte 
pour les indemniser. Entre 2015 et 
2024, le résultat technique Cat-Nat 
du réassureur public est ainsi néga-
tif à hauteur de plus de 3,5 milliards 
d’euros45. Cumulant les exercices 
déficitaires successifs, le niveau 
des réserves de la CCR a été divisé 
par deux46 sur la même période.  

Pour reconstituer les réserves de 
la CCR et renforcer la soutenabili-
té du régime, le ministère de l’Éco-
nomie et des Finances a relevé le 
taux de la surprime Cat-Nat depuis 
le 1er janvier 2025 : de 12 % à 20 % 
pour les contrats d’assurance dom-
mages aux biens habitation et pro-
fessionnels, et de 6 % à 9 % pour 
les contrats automobiles47. Cette 
mesure visant à accroître à court 
terme les ressources de la CCR fait 
cependant reposer un effort finan-
cier supplémentaire sur les assurés.  

À l’augmentation de la sinistrali-
té climatique s’ajoutent d’autres 
contraintes pesant sur la capacité 
financière de la CCR. En tant qu’en-
treprise au service de l’intérêt gé-
néral, détenue par l’État, la CCR a 
dû lui verser des dividendes lors de 
ses exercices bénéficiaires passés : 
près d’un milliard d’euros depuis la 
fin des années 1990 selon un rap-
port d’information parlementaire 
déposé en 202348. Enfin, la garan-
tie de l’État payée par la CCR repré-
sente chaque année plus de 10% de 

la surprime qu’elle perçoit, soit plus 
de 100 millions d’euros49. 

L’augmentation des indemnisa-
tions dues aux catastrophes natu-
relles et certaines dépenses de la 
CCR envers l’État mettent le réas-
sureur public en difficulté. Une 
telle situation limite la capacité 
de la CCR à accomplir pleinement 
sa mission de protection de l’assu-
rabilité en France et questionne la 
soutenabilité du régime Cat-Nat 
dans les années à venir.

« LE RÉGIME CAT-NAT PERMET 
D’APPORTER UNE RÉPONSE INDEMNITAIRE 
PROPORTIONNÉE À L’AMPLEUR 
DES DOMMAGES ET À LA CAPACITÉ 
FINANCIÈRE DE CHAQUE ACTEUR. »42

Site internet de la CCR

CCR : Évolution de la sinistralité Cat-Nat prise en 
charge et des primes Cat-Nat perçues (M€ 2025) 
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C. D’IMPORTANTES DÉPENSES 
PUBLIQUES LIÉES À LA 
RÉPARATION DES DOMMAGES   

Afin de repousser au maximum l’éven-
tualité d’une intervention de l’État en 
dernier recours, la CCR a pour mission 
de veiller à l’équilibre financier du ré-
gime en constituant notamment des 
réserves financières50. En 2016, le ré-
gime Cat-Nat pouvait supporter avant 
intervention de l’État jusqu’à 6 mil-
liards d’euros de dommages assurés 
environ, contre 4 milliards d’euros en 
202551.  

Et si l’État n’a été appelé à secourir la 
CCR qu’une seule fois depuis 1982, il 
paie régulièrement la facture des dom-
mages climatiques non assurés, aussi 
appelée insurance gap. Entre 1999 et 
2024, plus de 1,6 milliards d’euros52 
ont été dépensés par l’État à travers 
différents fonds d’urgence et disposi-
tifs d’aides exceptionnelles pour sou-
tenir les territoires sinistrés, leurs ha-
bitants et leurs entreprises. 

Dans un contexte d’austérité budgé-
taire marqué par les efforts du gouver-
nement français pour ramener le défi-
cit public à 5 % du PIB53, chaque euro 
dépensé et imprévu génère une ten-
sion supplémentaire sur les finances 
publiques. Une étude du Centre for 
Economic and Policy Research (CEPR) 
estime que ces évènements pourraient 
entraîner une hausse du ratio dette/
PIB en France de un à deux points d’ici 
2032, selon le scénario de réchauffe-
ment planétaire retenu54. 

En Europe, seules 25 % des pertes économiques liées aux évè-
nements climatiques extrêmes ont historiquement été assu-
rées55. 

En Italie par exemple, la couverture de ces dommages est par-
ticulièrement faible, avec moins de 5 % des pertes assurées en 
202456. Pour compenser cette insuffisance, près de trente lois 
ont été adoptées entre 1981 et 2007 afin de financer ou refinan-
cer des aides publiques, pour un montant total d’environ 33 mil-
liards d’euros57. 

En Espagne, le Consorcio de Compensación de Seguros joue le 
rôle d’assureur public pour l’indemnisation des catastrophes 
naturelles. Mais les ressources du Consorcio, comme celles de 
la CCR, ont été fortement sollicitées par l’intensification de ces 
risques. En 2024, la tempête DANA à Valence a causé 5,3 mil-
liards d’euros de pertes assurées58, consommant près de la moi-
tié des fonds accumulés par le Consorcio. La baisse brutale de 
ses réserves augmente le risque d’intervention de l’État espa-
gnole en dernier ressort pour recapitaliser l’assureur public. 

UN SCHÉMA QUI SE RÉPÈTE EN EUROPE

26
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D. ASSURABILITÉ : ÉMERGENCE 
D’UNE CRISE POUR LES 
PARTICULIERS ET LES 
COLLECTIVITÉS  

Les assurés en France (particuliers, entre-
prises et collectivités) subissent une aug-
mentation constante du prix de leurs contrats 
d’assurance dommages aux biens (habitation/
auto), à travers deux phénomènes.  

D’un côté, le prix de leurs contrats d’assurance 
fixé librement par leur assureur augmente. De 
l’autre, la surprime Cat-Nat, encadrée et fixée 
par le Code des assurances, également payée 
par l’assuré, augmente pour répondre à une 
consolidation nécessaire des ressources de la 
CCR. Cette seule augmentation représente un 
surcoût annuel moyen d’environ 20 euros par 
contrat d’assurance habitation59.  

Malgré la hausse de la surprime Cat-Nat, qui bé-
néficie à parts égales à la CCR et aux assureurs 
en France, ces derniers continuent d’augmenter 
leurs tarifs, invoquant « une charge de risque 
[climatique] plus élevée qu’auparavant »60.  

Entre 2020 et 2025, la prime moyenne d’un 
contrat multirisque habitation (MRH) est pas-
sée d’environ 260 € HT à plus de 330 € HT61.  

Après une hausse de 10 % en 2025, une augmen-
tation moyenne de 9 % est attendue en 2026 sur 
les contrats d’assurance habitation62. Certains 
territoires, comme les Hauts‑de‑France encore 
en reconstruction après les inondations de l’hi-
ver 2023‑2024, pourraient subir des hausses de 
tarifs allant jusqu’à 15 %. Ces évolutions tari-
faires année après année exercent une pression 
économique croissante sur les citoyens, qu’ils 
vivent dans des zones sinistrées ou non.

Les collectivités territoriales d’outre-mer font partie des col-
lectivités les plus exposées aux risques de catastrophes natu-
relles (e.g. ouragans et recul du trait de côte) mais également 
au désengagement progressif des assureurs63. 

Les conditions tarifaires proposées aux collectivités y sont les 
plus strictes : en 2026, la région Guadeloupe a par exemple vu sa 
cotisation d’assurance augmenter de 25 %64.  

Aux Antilles, le marché de l’assurance des collectivités est dé-
sormais concentré entre les mains de quatre assureurs seule-
ment66. Certains résilient unilatéralement leur contrat avec leurs 
clients collectivités67. En 2026, la collectivité territoriale de Mar-
tinique a vu ses contrats d’assurance résiliés par ses assureurs, 
MSIG et Allianz68.  

Les collectivités des territoires d’outre-mer semblent vivre 
l’émergence d’une crise d’assurabilité avec un temps d’avance 
sur la métropole. L’augmentation des dépenses d’assurance 
voire l’impossibilité de s’assurer couplée à une contraction de 
leur budget69 ne fait qu’accroître leur vulnérabilité face aux 
conséquences du changement climatique.

CRISE D’ASSURABILITÉ : ÉTUDE DE CAS 
DANS LES TERRITOIRES D’OUTRE-MER

J’ai vu nos conditions d’assurabilité se dégrader malgré 
le fait que, parfois, nous n’ayons pas une très forte 
sinistralité » selon Corinne Thimodent, cheffe du service 
assurance à la direction des affaires financières du conseil 
régional de Guadeloupe65

2929
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Pour les collectivités territoriales, 
ce n’est pas uniquement l’aug-
mentation des tarifs qui remet en 
question leur capacité à s’assurer. 
Résiliation unilatérale du contrat 
d’assurance par leur assureur70, dé-
gradation brutale des garanties à 
travers l’augmentation de la prime 
couplée à une augmentation de la 
franchise : les communes françaises 
ont de plus en plus de mal à assurer 
leurs infrastructures publiques.  

Un phénomène exacerbé dans 
certaines zones particulièrement 
touchées par les évènements cli-
matiques extrêmes, notamment 
le nord de la France durant les épi-
sodes d’inondations violentes de 
2023. Suite à ces évènements, plu-
sieurs assureurs ont envisagé de 
résilier leurs contrats avec des com-
munes sinistrées71.

Devant une telle situation, une di-
zaine de maires avaient adressé 
fin 2023 une tribune au gouverne-
ment pour lui demander de trouver 
des solutions à la dégradation de 
l’assurabilité de leurs communes74. 
Plusieurs centaines de communes 
feraient aujourd’hui face à des ten-
sions pour s’assurer en France75. 

Si la fédération des assureurs, 
France Assureurs, estime que ces 
chiffres sont exagérés76, le gouver-
nement a décidé de lancer début 
2025 sa cellule d’accompagnement 
Collectiv’Assur77 pour répondre aux 
difficultés d’assurance des collec-
tivités territoriales. Le dispositif se 
fait progressivement connaître des 
communes et Collectiv’Assur note 
une augmentation nette de ses sai-
sines depuis 202578. 

Après les inondations de 2023, la franchise de la commune est 
passée de 100 000 à 500 000 euros72, représentant désormais 
plus de 10 % des charges de fonctionnement annuelles de la 
ville73. La cotisation d’assurance annuelle a de son côté triplé 
passant de 47 000 à plus de 141 000 euros.  

VILLE DE BLENDECQUES  
(PAS-DE-CALAIS)

Ces nombreux signaux illustrent la 
dégradation continue des condi-
tions d’assurance pour les collec-
tivités territoriales. Une situation 
amenée à se dégrader davantage en 
raison de l’augmentation future de 
la sinistralité liée aux catastrophes 
naturelles. La mutualisation des 
risques climatiques sur l’ensemble 
de la France dans le cadre du régime 
Cat-Nat doit pourtant protéger les 
territoires les plus exposés à de tels 
phénomènes.  

Afin d’agir avant que ces difficultés 
ne mènent à une crise de l’assurabi-
lité sur l’ensemble du territoire, il de-
vient nécessaire de repenser le par-
tage de l’effort financier au sein du 
régime Cat-Nat. Dans un contexte 
d’austérité budgétaire, cette révi-
sion ne pourra être socialement 
juste sans que chaque acteur du 
régime participe financièrement à 
la hauteur de ses ressources. 
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02
LES GRANDS ASSUREURS ET 
RÉASSUREURS TOUJOURS 
GAGNANTS MALGRÉ 
L’URGENCE CLIMATIQUE
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Au cours des deux dernières décennies, la part des indemni-
sations Cat-Nat prise en charge par les assureurs sur le mar-
ché français n’a cessé de diminuer pour atteindre 40 % en 
202479. Cette baisse de la prise en charge des dommages liés 
aux catastrophes naturelles génère un déséquilibre au sein 
du régime et pèse de plus en plus sur les ressources finan-
cières de la CCR. La situation du réassureur public offre un 
contraste saisissant avec les grands assureurs et réassureurs 
européens affichant au contraire une santé financière inédite.  

Reclaim Finance a ainsi analysé les résultats financiers d’un 
échantillon d’assureurs et de réassureurs cotés européens 
ayant des lignes d’activité dommages aux biens : AXA (FR), 
Allianz (DE), Generali (IT), Zurich Insurance (CH), Hannover 
Re (DE), Lloyd’s of London (EN)80, Mapfre (ES), Munich Re 
(DE), SCOR (FR), Swiss Re (CH). 

Tous ces acteurs sont présents sur le marché européen et 
trois d’entre eux (AXA, Allianz, Generali) sont des acteurs ma-
jeurs de l’assurance dommages aux biens en France81. 

Le changement climatique est perçu depuis plusieurs an-
nées comme l’une des plus grandes menaces pour le secteur 
de l’assurance82. Les résultats de cette étude indiquent au 
contraire que les principaux indicateurs financiers des grands 
assureurs et réassureurs européens n’ont cessé de progres-
ser malgré l’augmentation des risques climatiques.  

Si l’intensification des conséquences du changement clima-
tique représente bien une menace pour l’assurabilité des 
territoires et la CCR, celle-ci ne semble pas peser sur les ré-
sultats des branches françaises d’AXA, Allianz et Generali  
(qui représentent plus de 20% du marché de l‘assurance ha-
bitation83). 

35

À titre de comparaison, environ 16 milliards d’euros supplémentaires au-
raient été nécessaires en France pour indemniser l’ensemble des pertes 
dues aux évènements climatiques extrêmes entre 2016 et 202484.

Chiffres clés entre 2016 et 2024 
AXA, Allianz et Generali

présents sur le marché français de l’assurance habitation

162
milliards d’euros

de bénéfices au niveau groupe, 
dont 22 milliards d’euros en 2024

96
milliards d’euros

de dividendes versés à leurs 
actionnaires, dont 12,3 milliards 
d’euros en 2024

6,8
milliards d’euros

de bénéfices en France sur la 
branche « dommages aux biens », 
dont 811 millions d’euros en 2024
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A. UNE RENTABILITÉ ET 
UNE SOLIDITÉ FINANCIÈRE 
EN CONSTANTE 
AUGMENTATION   

L’industrie de l’assurance connaît 
bien les risques que fait peser le 
changement climatique sur son ac-
tivité et plus largement sur la socié-
té. Il y a plus de 50 ans, le premier 
réassureur mondial, Munich Re, 
alertait déjà sur le lien entre chan-
gement climatique et augmenta-
tion des risques d’inondations85. 
D’après une enquête annuelle me-
née auprès de plus de 3600 experts 
du secteur86, AXA Future Risks Re-
port, le changement climatique ap-
paraît comme la plus importante 
menace dans les cinq à dix ans à 
venir.  

Il y a déjà plus de 10 ans, en amont  
de la COP21 à Paris, Henri de 
Castres, ancien directeur géné-
ral du groupe AXA, déclarait qu’un  
« monde à +2 °C pourrait encore 
être assurable, un monde à +4 °C 
ne le serait certainement pas ». 

Il n’aura pas fallu attendre un monde 
à + 4°C87 pour voir l’émergence de 
tensions dans les zones à risque et 
les premières limites du système 
assurantiel. Pendant qu’une crise 
d’assurabilité se profile, l’analyse de 
Reclaim Finance révèle une santé 
financière et une rentabilité inédite 
pour un secteur qui ne connaît pas 
la crise.  

Le résultat net moyen des assu-
reurs et réassureurs étudiés a aug-
menté de plus de 60 % entre 2010 
et 2024, et ce malgré la correction 
de l’inflation.  

En moyenne depuis 2010, les as-
sureurs et réassureurs étudiés ont 
ainsi chacun enregistré plus de 50 
milliards d’euros de bénéfices. Ces 
chiffres témoignent de la constante 
progression de la profitabilité de 
ces acteurs cotés malgré l’intensifi-
cation des évènements climatiques 
extrêmes. 

Dans le même temps, le ratio de 
solvabilité des acteurs étudiés, in-
dicateur de leur solidité et capacité 
à absorber des chocs, n’a pas dimi-
nué. Au contraire, le ratio de solva-
bilité des assureurs et réassureurs 
étudiés augmente depuis 2016, en 
moyenne de 7 % par acteur pour 
atteindre respectivement 219 % et 
254 % en moyenne fin 2024.  

Une solidité financière rendue pos-
sible par la mise en place de cer-
taines stratégies visant à limiter leur 
exposition aux risques climatiques :  

•	 Réassureurs : augmentation 
des rétentions, réduction des li-
mites et augmentation des prix 
des traités de réassurance sur le 
long terme88; 

•	 Assureurs : augmentation des 
franchises, augmentation des 
prix et résiliation des contrats. 

Aussi appelée « discipline de sous-
cription »89, ces mécanismes de 
marché leur permettent d’afficher 
une excellente santé financière mal-
gré l’aggravation des conséquences 
du changement climatique pour 
leurs clients.  

Pendant que ces mécanismes contri-
buent à faire porter une part toujours 
plus grande du risque climatique sur 
les assurés et les pouvoirs publics, la 
rentabilité et la solidité financière de 
ces acteurs semblent mises au ser-
vice de leurs actionnaires.

Assureurs et réassureurs : évolution 
du résultat net moyen (M€ 2025)
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B. UNE BRANCHE 
DOMMAGES TOUJOURS 
PROFITABLE, MALGRÉ 
LES CATASTROPHES 
NATURELLES   

Reclaim Finance a choisi d’isoler 
les performances des activités de 
souscription non-vie (ou activités 
dommages aux biens) des acteurs 
cotés de l’échantillon, principale 
branche concernée par l’impact des 
évènements climatiques extrêmes.  
L’analyse du ratio combiné90 non-

vie moyen de l’échantillon donne 
une première tendance de la renta-
bilité des activités d’assurance et de 
réassurance dommages à l’échelle 
internationale. Un ratio combiné 
inférieur à 100 % indique que la 
branche d’activité est rentable. 

Entre 2010 et 2024, le ratio combi-
né des assureurs et réassureurs de 
l’échantillon reste inférieur à 100% 
en moyenne91. Depuis 2020, aucun 
assureur coté étudié n’a enregis-
tré un ratio combiné supérieur à 
100%. 

Assureurs et réassureurs : résultat technique 
dommages entre 2020 et 2024 (M€ 2025)

Malgré l’accélération du change-
ment climatique ces dernières an-
nées, les assureurs et réassureurs 
analysés conservent donc une acti-
vité non-vie rentable.  

L’analyse du résultat technique de 
cette même branche offre une se-
conde grille d’analyse de la per-
formance de leurs activités dom-
mages. Entre 2020 et 2024, la 
branche dommages aux biens des 
acteurs de l’échantillon a dégagé 
un résultat technique total de plus 
de 80 milliards d’euros : chaque as-
sureur a dégagé en moyenne un ré-
sultat technique cumulé de 10 mil-
liards d’euros et près de 5 milliards 
d’euros en moyenne pour chaque 
réassureur.  

Ces résultats s’opposent largement 
avec les difficultés du réassureur 
public français confronté à un résul-
tat technique négatif sur huit des 
neuf dernières années. Cette com-
paraison ne peut cependant être
faite si et seulement si elle met en 
parallèle les branches françaises de 
ces assureurs et la CCR.
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C. L’ASSURANCE DOMMAGES 
AUX BIENS EN FRANCE : 
CONTRASTE ENTRE LES 
GRANDS ASSUREURS ET LA 
CCR  

En France, tous les assureurs commer-
cialisant des polices d’assurance dom-
mages aux biens (habitation/auto/pro-
fessionnels) participent par défaut au 
régime Cat-Nat à travers la collecte de 
la surprime Cat-Nat. Selon les chiffres 
publiés par France Assureurs, cette 
branche Cat-Nat engendre depuis 10 
ans un résultat technique négatif pour 
les assureurs français92.  

En d’autres termes, les charges des as-
sureurs pour indemniser les sinistres 
liés aux catastrophes naturelles en 
France dépassent le montant de la sur-
prime Cat-Nat qu’ils collectent dans le 
cadre du régime. La performance de la 
branche dommages aux biens des as-
sureurs français ne peut cependant se 
résumer qu’à cette branche Cat-Nat.  

Dans le cadre de son analyse, Reclaim 
Finance s’est intéressé au résultat 
technique de la branche dommage aux 
biens (ou IARD93) en France de trois 
assureurs présents dans son échantil-
lon : AXA, Allianz et Generali. Ils repré-
sentent à eux trois plus de 20 % des 
parts de marché sur l’assurance habi-
tation94 en France. 

Les branches d’assurance dommages 
aux biens d’AXA IARD, Allianz IARD et 
Generali IARD ont chacune dégagé un 
résultat technique annuel moyen de 

252 millions d’euros depuis 2016. Ce 
résultat technique bénéficiaire intègre 
à la fois la branche Cat-Nat mais éga-
lement d’autres activités comme la ga-
rantie TGN (tempête, grêle, neige). 

Le résultat déficitaire de la branche 
Cat-Nat annoncé par France Assu-
reurs95 contraste avec la rentabilité 
de la branche dommages aux biens 
de certains assureurs de l’échantil-
lon, notamment AXA. Depuis 2016, 
la branche dommages aux biens en 
France, AXA IARD, a enregistré un ré-
sultat technique de 5,7 milliards d’eu-
ros (€2025). 

Dans le même temps, la charge clima-
tique se fait directement ressentir sur 
le résultat du réassureur public fran-
çais, confronté à un résultat technique 
négatif presque chaque année depuis 
2016. En prenant en charge plus de la 
moitié des dommages liés aux catas-
trophes naturelles en France, la CCR 
joue son rôle de protection du marché 
de l’assurance français face à l’intensi-
fication des évènements climatiques 
extrêmes.  

Le contraste saisissant entre les pertes 
accumulées de la CCR et les résultats 
techniques largement bénéficiaires 
de certains assureurs français comme 
AXA, Allianz ou Generali interroge sur 
le juste partage de l’effort financier au 
sein du régime Cat-Nat. Ce partage, 
en théorie proportionné à la capaci-
té financière de chaque acteur du ré-
gime, est pourtant l’un de ses grands 
principes. 

Évolution du résultat technique dommages (assureurs) / 
Cat-Nat (CCR) en France entre 2016 et 2024 (M€ 2025)
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D. UNE RENTABILITÉ 
AU SERVICE DES 
ACTIONNAIRES  

Que ce soit sur le marché fran-
çais ou international, les grands 
groupes d’assurance et de réassu-
rance cotés analysés poursuivent 
des stratégies agressives de retour 
à l’actionnaire au détriment de leurs 
assurés.  

Depuis 2015, les acteurs étudiés ont 
versé plus de 180 milliards d’euros 
de dividendes à leurs actionnaires, 
illustrant la réussite de ces straté-
gies malgré une sinistralité clima-
tique en constante augmentation.  

Pour la seule année 2024, ils ont 
versé plus de 22 milliards de divi-
dendes, soit 2 fois plus que les ni-
veaux de dividendes observés en 
2010 et ce malgré la correction de 
l’inflation. 

Certains assureurs et réassureurs 
vont jusqu’à puiser dans leurs ré-
serves pour verser de tels niveaux 
de dividendes : en 2017, le réassu-
reur Swiss Re a par exemple versé 
461 % de ses bénéfices en divi-
dendes. D’autres réassureurs ana-
lysés comme Munich Re et Han-
nover Re ont également versé des 
dividendes supérieurs à leur résul-
tat net en 2017, année marquée par 
une forte sinistralité climatique.  

AXA96, Allianz97 et Zurich Insurance98 
sont des exemples frappant de l’agressi-
vité des politiques de retour aux action-
naires des acteurs cotés étudiés. Ces 
trois assureurs indiquent désormais re-
verser 75 % de leur résultat net à leurs 
actionnaires sous forme de dividendes 
et rachats d’actions. Des stratégies 
donnant la priorité à la poursuite de la 
rentabilité au profit des actionnaires, 
et au détriment des assurés.  

Pendant que les grands assureurs et 
réassureurs cotés continuent d’aug-
menter les montants de dividendes ver-
sés à leurs actionnaires, les événements 
climatiques extrêmes coûtent de plus 
en plus cher à la société : 277 milliards 
de dollars en 2025 à l’échelle mondiale99. 

Depuis vingt ans, seul 1/3 des dom-
mages liés à des événements clima-
tiques extrêmes est assuré à l’échelle 
mondiale100. Les grands assureurs et 
réassureurs indiquent pourtant avoir 
pour mission première d’offrir des so-
lutions de protection à la société101,102 
(e.g. individus ou entreprises). Aug-
mentation des tarifs, dégradation des 
garanties voire résiliations, ces stra-
tégies visant à limiter leur exposition 
aux risques climatiques pour garantir 
une rentabilité maximale à leurs action-
naires entrent en contradiction avec 
cette mission.  

Ces stratégies contribuent à la socia-
lisation des pertes économiques liées 
aux événements climatiques extrêmes, 
limitant un peu plus la capacité des ci-
toyens et des collectivités à faire face à 
ces catastrophes.  

Assureurs et réassureurs : dividendes versés 
entre 2015 et 2024 (M€ 2025)
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Évolution des pertes économiques mondiales dues aux 
catastrophes naturelles (Md€ 2025) et des dividendes versés 

par l’échantillon (-)

45

L’analyse menée permet de com-
prendre la réalité financière des as-
sureurs et réassureurs cotés face 
à l’intensification des évènements 
climatiques extrêmes.  

Reclaim Finance constate que l’in-
tensification des risques clima-
tiques ne se traduit pas, pour les 
assureurs et réassureurs cotés étu-
diés, par une fragilisation de leur 
situation financière. Ces acteurs 
continuent au contraire d’afficher 
des niveaux élevés de rentabilité, 
en constante progression. 

En France, les assureurs, en tant 
qu’acteurs clés du régime Cat-Nat, 
portent une responsabilité parti-
culière dans le contexte actuel de 
crise de l’assurabilité. Au regard 
de leur solidité et de leurs perfor-
mances financières, Reclaim Fi-
nance estime qu’ils doivent pleine-
ment contribuer au financement 
de la réparation des dommages et 
au renforcement des mesures de 
prévention des risques de catas-
trophes naturelles.

Inondation à Triel sur Seine (Yvelines)
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L’intensification des événements climatiques extrêmes en France 
exerce une pression de plus en plus importante sur le régime Cat-Nat 
et menace son équilibre financier. Le réassureur public au cœur du ré-
gime voit ses réserves diminuer année après année tandis que certains 
assureurs présents sur le marché français, bénéficiant de sa couverture 
de réassurance, ne cessent de voir leurs résultats financiers progresser.  

L’analyse des différents indicateurs financiers de dix des plus grands 
assureurs et réassureurs européens présentée dans ce rapport reflète 
leur santé financière inédite. Les niveaux élevés de dividendes versés 
par ces acteurs cotés, parfois même supérieurs à leur résultat net, 
montrent que leur capacité financière est avant tout mobilisée pour 
rémunérer leurs actionnaires. 

Dans le même temps, leurs clients font face à des difficultés gran-
dissantes pour s’assurer. Comme en atteste l’incapacité à s’assurer de 
plus en plus de communes en France, l’assurabilité des territoires est 
menacée. Augmentation des prix d’assurance et de la part non assurée 
des catastrophes naturelles : les tendances observées dans ce rapport 
risquent de se renforcer avec l’intensification des évènements clima-
tiques extrêmes. 

À cela s’ajoutent les besoins financiers considérables nécessaires à 
la sauvegarde du régime Cat-Nat, qui dépassent la seule indemnisa-
tion des dommages. Des politiques de prévention et d’adaptation coû-
teuses requièrent des investissements massifs dans les années à venir 
pour limiter l’impact des risques climatiques en France, et ce dans un 
contexte d’austérité budgétaire. 

Si le régime Cat-Nat repose en théorie sur une participation proportion-
née à la « capacité financière »103 de chacune de ses parties prenantes, 
le financement des mesures nécessaires à sa préservation ne pourra, 
dans un souci de justice sociale, reposer sur les seules épaules des as-
surés, des collectivités territoriales, de la CCR et des pouvoirs publics.  

À la lumière des résultats présentés dans ce rapport, Reclaim Finance 
appelle donc les pouvoirs publics à repenser le partage de l’effort fi-
nancier nécessaire au renforcement du régime Cat-Nat, dispositif de 
solidarité précieux et unique. Cette révision ne pourra faire l’écono-
mie de la mobilisation financière des grands assureurs pour la préven-
tion des risques naturels et la réparation des dommages climatiques.  
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